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Convoqué le mardi 11 février 2014, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 17 février 2014 à 18H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux 
 
Présents : 
Brahim ABBOU, Frédéric ARAGON, Michel ASLANIAN,Marie-Josée AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA, Annie BENEZECH, 
Amina BENOUARGHA-JAFFIOL, Nicole BIGAS, Sophie BONIFACE-PASCAL,Christian BOUILLE, Agnès BOYER, Tatiana 
CAPUOZZI-BOUALAM,Nancy CANAUD,Marlène CASTRE, Josette CLAVERIE, Magalie COUVERT, Perla DANAN, Michael 
DELAFOSSE, Audrey DE LA GRANGE, Gabrielle DELONCLE, Fanny DOMBRE-COSTE, Jacques DOMERGUE,Marc 
DUFOUR,Christian DUMONT,, Serge FLEURENCE, Christiane FOURTEAU, Jean-Louis GELY,  Catherine LABROUSSE, 
Gérard LANNELONGUE,Max LEVITA, Anne-Rose LE VAN, Richard MAILHE, Mustapha MAJDOUL, Hélène MANDROUX, 
Hervé MARTIN, Jacques MARTIN, Marie MASSART, Christophe MORALES, Michel PASSET, Louis POUGET, Françoise 
PRUNIER, Hélène QVISTGAARD,Jean-Louis ROUMEGAS,Philippe SAUREL, Régine SOUCHE,Robert SUBRA, Cédric 
SUDRES, Philippe THINES,  Claudine TROADEC-ROBERT, Frédéric TSITSONIS, Patrick VIGNAL,Francis VIGUIE, Alain 
ZYLBERMAN. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Laure FARGIER,,Arnaud JULIEN,Nadia MIRAOUI, Jacques TOUCHON. 
Absents : 
Stéphanie BLANPIED, Sarah EL ATMANI,Stéphane MELLA, Martine PETITOUT. 
 

  

 

 Attribution de subventions  
au Fonds d’aide à la création musicale  

Exercice 2014 
 
 
Philippe SAUREL rapporte : 

 
Afin d’aider des projets musicaux spécifiques, la Ville de Montpellier a décidé, depuis 2009, de mettre en place 
le Fonds d’Aide à la Création Musicale. Ce Fonds s’adresse à des artistes professionnels ou en voie de 
professionnalisation, il entend apporter une aide financière à la création de spectacles et à l’enregistrement 
d’œuvres musicales. Il s’inscrit plus largement dans une volonté d’aider la musique à travers un soutien aux 
salles de concerts et à la diffusion. Le Fonds d’Aide à la Création Musicale est un dispositif unique dans ces 
objectifs car il valorise des projets musicaux originaux et créatifs sur des critères artistiques et pas uniquement 
commerciaux comme c’est souvent le cas dans ce secteur. 
 
Cette année 2014 atteste d’une montée en puissance et en gamme de ce dispositif qui est à présent repéré par les 
groupes et les chanteurs de Montpellier. La qualité des propositions est au RDV, le FACM joue bien le  rôle qui 
est le sien, aider les professionnels à travailler correctement et leur donnant des moyens financiers ciblés et 
accrus.  
 
Sur 17 dossiers déposés en 2014, 11 ont été retenus. La création de spectacle représente 35%, l’enregistrement 
65 %. 
 
Pour donner au dispositif une force et une cohérence supplémentaire, une collaboration s’est établie depuis la 
création du dispositif avec « Hérault Musique Danse » afin d’apporter éventuellement aux bénéficiaires des 
dates de concert sur l’ensemble du département de l’Hérault, notamment à travers le dispositif 34 tours. 
 
 
L’attribution de ces subventions repose sur une étude spécifique annuelle et les aides proposées ne peuvent être 
accordées deux années consécutives. Cette aide est par ailleurs cumulable avec les autres subventions des 
Collectivités Territoriales et de l’État. 
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Il est proposé dans le cadre du Fonds d’Aide à la Création Musicale d’attribuer une subvention aux 11 
associations figurant dans le tableau ci-après, pour un montant total de  
26 000 euros ; de passer une convention de partenariat distinguant les créations de spectacles musicaux et les 
enregistrements de CD avec chacune des associations citées dans ce tableau. 
 
 
 
 

Type d’aide Association Artiste Montant 

Enregistrement THEATRE EN FLAMMES - 
CREATEF  

Georges Nounou   2 500 € 

Enregistrement BE FAST  Salut les Anges   1 500 € 

Création ENSEMBLE CHORAL 
UNIVERSITAIRE DE 
MONTPELLIER ECUME  

Cubaneando   3 000 € 

Enregistrement ASSOCIATION LOLA 
PRODUCT  

Sonic Angel   2 000 € 

Enregistrement 280 COMMUNICATIONS  Julie Gordon  2 500 € 

Enregistrement LE CAFE DU COMPTOIR  Comptoir des fous   2 000 € 

Enregistrement 
SUR L'AIR DE RIEN  

Album des chansons 
oubliées 

  2 500 € 

Création QUASI INDESTRUCTIBLE 
PRODUCTION  

Laurent Montagne   2 500 € 

Création RAMBLIN' BASTRINGUE  Skeleton Band   3 000 € 

Enregistrement LA NOUVELLE AVENTURE  Jabberwocky   2 500 € 

Enregistrement UN KILO D'ETINCELLES Mon mec   2 000 € 

 TOTAL   26 000 

 
 
 
En conséquence nous vous demandons : 
 
-  d’approuver les deux conventions de partenariat type annexées à la présente délibération ; 
- de décider de l’attribution et de l’affectation des subventions telle que définies ci-dessus, sous réserve de 

signature des conventions de partenariat type; 
- de prélever ces sommes sur les crédits inscrits au budget 2014 de la Ville, chapitre 923, nature 6574, ligne de 
crédit 1596 pour un montant total de 26 000 €; 
- d’autoriser Madame le Maire ou à défaut l’Adjoint délégué à signer ces conventions et tout document relatif à 
cette affaire. 

 
 Le Conseil adopte. 

Pour extrait conforme, Madame le Maire 

 
Hélène MANDROUX 

Publiée le : 18/02/2014 
 


